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Séance du Jeudi  9 mars 2023   
 

 

Présents :  JM Avril / A Rault /  B Le Hay / G Nicolazic / A Léauté /  

 

Excusés :  Y Maurice  /  P Racouet 

 
 

1-Etude des cas particuliers 
  

Courrier clubs  

    
• ALLAIRE : situation de Mr KOCYIGIT SUAT  

 Un courrier a été adressé au club le 29 septembre 2022 

• GUER : situation de MMr GATINEL Jonathan et BERTHO Alain 

 Un courrier a été adressé au club le 29 septembre 2022 

• LA MONTAGNE : situation de Mr LE GOFF Martial  

       Un courrier a été adressé au club le 29 septembre 2022 

• LIMERZEL : situation de Mr BURBAN Baptiste 

Un courrier a été adressé au club le 29 septembre 2022 

• QUESTEMBERT : situation du club   

Un courrier a été adressé au club le 29 septembre 2022 

• RIANTEC : situation de Mr LE GOFF Martial    

Un courrier a été adressé au club le 29 septembre 2022 



 

 

• GUEHENNO : situation de Mr GUILLO Yann 

 Un courrier a été adressé au club le 30 septembre 2022 

• KERGONAN : demande concernant Mr CHAUCHAT Antoine 

 Réponse a été faite le 04 octobre 2022 

• COLPO : demande concernant Mme RIBAUD Joséphine 

Réponse a été faite le 05 octobre 2022     

• La CHAPELLE NEUVE : demande concernant la situation du club 

Réponse a été faite le 14 octobre 2022 

• SENE : demande concernant Mr ROUSSEL Nathan   

Réponse a été faite le 12 octobre 2022 

• PLOUGOUMELEN : demande concernant Mr CORLAY Didier 

Réponse a été faite le 22 novembre 2022 

• MONTENEUF : demande concernant la situation du club   

Réponse a été faite le 05 octobre 2022 

• LE FAOUET : demande concernant la situation du club   

Réponse a été faite le 25 octobre 2022 

• GUILLAC : demande concernant Mr GATINEL Jonathan 

Réponse a été faite le 02 novembre 2022   

• CLEGUER : demande concernant Mr POLIT EWANN 

Réponse a été faite le 07 décembre 2022   

• PLUVIGNER AS :  demande concernant Mr LOUVEAU Dorian   

Réponse a été faite le 07 décembre 2022   

• BASSE – VILAINE : demandes concernant Mr THOREL Gérard 

Réponses ont été faites le 20 décembre 2022 et le 08 mars 2023 

• LANDAUL : demande concernant la situation du club 

Réponse a été faite le 20 janvier 2023 et le 23 février 2023 

• BILLIO : demande concernant la situation du club 

Réponse a été  faite le 20 janvier 2023  et le 23 février 2023                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      

• QUEVEN Kerzec : demande concernant   LE HEN Johan 

Réponse a été faite le 27 janvier 2023   

• PLUVIGNER Kériolets: situation de Mr LOUVEAU Damien 

Réponse faite le 31 janvier 2023   

• SURZUR :  demande concernant la situation du club   

      Réponse faite le 31 janvier 2023   

•  LIZIO : situation du club  

Un courrier a été adressé au club le 31 janvier 2023   

• QUEVEN CS : situation de Mr LANGARD Hugo 

Un courrier a été adressé au club le 31 janvier 2023  

 



 

 

  

•  GUEMENE : situation de LAINE Kévin  

Un courrier a été adressé au club le 10 février 2023    

• SAINT JEAN BREVELAY ESP : demande concernant la situation du  club   

Réponse a été faite le 15 février 2023    

•  GUEHENNO : demande concernant Mr GUILLO Yann 

Réponse a été faite le 28 février 2023    

•  GUERN : demande concernant le statut d’arbitre de club    

Réponse a été faite le 03 mars 2023     

• LANESTER : info suite mail de l’arbitre    

Un courrier a été adressé au club le 08 mars 2023  

• BASSE-VILAINE : demande de dérogation au Statut. La commission 

rappelle qu’il n’est pas possible d’accorder une quelconque dérogation au 

Statut de l’Arbitrage.  Par contre la réduction du nombre de mutés ne 

concerne que l’équipe A et l’interdiction de monter concerne aussi l’équipe A 

si celle-ci est en position de monter mais si ça n’est pas le cas c’est l’équipe B 

qui est concernée. 

• SAINT JEAN BREVELAY EFC : l’arbitre du club n’ayant pas officié à ce 

jour (licence non validée pour être  désignable) cette  saison, il ne peut le 

couvrir. Le club est donc en 2ème année d’infraction et ne pourra utiliser que 2 

mutés en équipe A la saison prochaine 

 

Courrier arbitres  
 

Concernant leur situation vis-à-vis du statut de l’arbitrage 

 

  Mr BERTHO Alan 

    Un courrier a été adressé le 29 septembre 2022  

  Mr LE GOFF Martial  

  Un courrier a été adressé le 29 septembre 2022 

   Mr GATINEL Jonathan  

  Un courrier a été adressé le 29 septembre 2022       

  Mr THOREL Gérard  

   Un courrier a été adressé le 20 décembre 2022    

  Mr LOUVEAU Dorian    

   Un courrier a été adressé le 24 janvier 2023   

  Mr LANGARD Hugo  

  Un courrier a été adressé le 08 février 2023       

   Mr LAINE Kévin   



 

 

  Un courrier a été adressé le 11 février 2023   

     

   Mr ARNAUD Jason  

  Un courrier a été adressé le 25 février 2023       

   Mr HOUSSACK Rayan 

              Une réponse a été faite le 03 mars 2023     

  

 

Mutation Arbitres 

 

• Cas de LOUVEAU Dorian arbitre du club de PLUVIGNER Kériolets  ( R1 )  

et souhaitant adhérer au club de   PLUVIGNER AS (D2 ) la commission 

propose qu’il couvre le club de  PLUVIGNER AS à compter du 1° juillet 

2026.  PLUVIGNER Kériolets couvert par cet arbitre 2022/2023 et 2023/2024  

 

Additif au PV  la réunion du 20 septembre 2022 

  

• Cas de RIABI Walid  arbitre du club de GOURIN FC (29) et souhaitant 

adhérer au club de KERVIGNAC (R3). La commission ayant mis le dossier 

en attente depuis le 20 septembre 2022,  l’attestation de changement de 

résidence n’étant pas parvenue à ce jour, il ne pourra pas couvrir le club de 

KERVIGNAC cette saison 

  

  
 

2- Couverture des clubs par des arbitres ayant suivi la 

FIA de février et mars 2023   
 

       La situation des clubs dont voici la liste sera revue en juin à la fin de la saison 

par la commission du statut de l’arbitrage pour vérifier que les arbitres issus de ces 

formations de février ou mars 2023 ont bien honoré les désignations prévues et 

obligatoires.                                                                                                                                        

Les candidat(e)s ont à ce propos reçu et émargé un document lors de la formation 

initiale d’arbitrage 

 

Club Nom   Prénom   
BIGNAN DA SILVA STEPHANE 

BREHAN    LEVEQUE  GERARD 

CAMORS   LE PALLEC   YOUWEN  



 

 

 CAMORS     PRIOU   CEDRIC 

CAMPENEA/ AUGAN  MAIGNAN   GUILLAUME 

GRANDCHAMP   PEREL  CORENTIN 

GUIDELOISE   MADEC  RAPHAEL 

LA MONTAGNE   CLEUZIOU  YOHANN 

LA MONTAGNE   LE KERVEN  MAEL 

 LA MONTAGNE  PHILIPPE MATHIS 

LA MONTAGNE   SCHLOSSER  THILBAULT 

LANDAUL GRAUX HERVE  GABIN 

LOCMINE LE POULAIN  MAXIME 

 LORIENT CEP  JOSEPH AUGUSTE  MATHEO  

 MOREAC  TALMONT  STEPHANE 

 MUZILLAC  JEHANNO  FABRICE 

PLEUGRIFFET LE MAB TONY 

 PLOEMEL  ETOURNEAU  CLEMENT 

PLOEREN  BRIEL  MATHIEU 

PLOEREN  PIVETEAU  SEBASTIEN 

PLOUAY  GAUSSON  NOA 

PLOUAY   HELLEC  SIMON 

PLOUAY LE NY   CLEMENT 

PLUVIGNER AS  GUILLEMOT  JEAN  LUC 

SARZEAU AINIS  LALY 

SAINT SERVANT OUST MARIE JULIEN 

VANNES OC  PISSARD  ANNA 
 

3-Clubs en infraction 

 
La commission arrête la liste des 73 (51 de District et 22 de Ligue ou de Fédé) 

clubs en infraction à ce jour pour la saison 2022/2023 qui est proposée à la 

Commission Régionale et qui sera publiée sur le site du District du Morbihan et 

sur celui de la Ligue de Bretagne. 

 

D’autre part il est fortement recommandé (si ce n’est déjà fait) à tous 

les clubs de mettre en place un Référent en arbitrage (qui peut être le 

Référent VOR pour les clubs qui ont adhéré ou qui vont participer à 

cette opération) dans leur organigramme. Ce Référent est plus 



 

 

spécialement chargé du recrutement et de la fidélisation des arbitres 

dans son club 
 

 

Année Ligue1 N2 N3 R1  
 

R2 R2 
fem 

R3 D1 D2 D3 Total 

1° 
 

    4  1 6 10 1 22 

2° 
 

 1  2 2 1 9 14 6 6 41 

3° 
 

      2 1 2 1 6 

4° 
 

        3 1 4 

Total 
 

 1  2 6 1 12 21 22 9 73 
 

Ce nombre est susceptible d’être augmenté si des arbitres n’effectuent pas le 

nombre de matches exigé par le Statut 

 

La liste des clubs en infraction est susceptible d’appel en 2ème instance devant les 

commissions d’Appel dans un délai de 7 jours conformément à l’article 98 des 

règlements de la LBF   

 

 

 

Le Président           Le Président du District   Le Secrétaire 

Jean-Michel AVRIL            Lionel DAGORNE    Alain LEAUTE 

 

 

 

    


